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Seitage Stro. l.

Rapport du Contite* central de la socl&e* des
Officlers neuchatelois.

On le sait, l'esprit militaire se distingue non-seule-
ment par l'observance de certaines convenances et de

certains devoirs d'honneur, mais generalement aussi par
un esprit de fraternite. L'histoire militaire enumere un

graud nombre d'episodes remarquables, ä l'appui de ce

que nous avancons.

S'il en est ainsi, meme entre les militaires de diffe-
rentes nations, la confraternite militaire exista toujours ä

un haut degre entre les militaires des contingens des can-
tons de notre patrie. Quelles qu'aient ete nos lüttes in-
testines, durant les guerres de religion, durant nos der-
nieres guerres politiques, on vit toujours, avant le combat,
pendant les armistices ou apres les hostilites, ceux qui,

pour suivre ä leurs devoirs militaires, venaient de se batlre
souvent avec acharnemcnt, se reunir et fraterniser lorsque
l'occasion s'en presentait. La fraternite que pratiquaient
nos ancetres avant la sanglante bataille de Cappel, se

retrouve encore integralement ä l'epoque actuelle. Bien
des Suisses ont vu avec un plaisir marque, en 1845 les
soldals de l'armee föderale fraterniser ä Textröme fron-
tiere argovienne, avec les Schwitzois postes ä Reiden el
Dagmersellen. Ce n'etait pas la soupe au lait, mais des
bouteilles de vin qu'ils partageaient, et le son des verres
rcmplacait lä le cliquetis des cuillers de bois.

Qui n'a pas vu les soldats federaux, apres la chüte
du Sonderbund, fraterniser avec leurs confederes qu'ils
venaient de vaincre? Qui ne sait pas qu'ils partagerent leurs
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Rapport «tu 0«i»N6 eentr»! «le I» »oel6t«5 «le»

VMolei» n«ueK»t«I»l».

On le sait, l'esprit militaire se distingue non-seule-
ment par l'observance cle certaines convenances et de

certains devoirs d'Konneur, mais généralement aussi par
un esprit de fraternité. I/nistoire militaire ènumère un

grand nombre d'épisodes remarquables, » l'appui de ce

que nous avançons.

S'il en est ainsi, même entre les militaires de dille-
rentes nations, la confraternité miliiaire exists toujours »

un Kaut degré entre les militaires des contmgens des «an-
tons de notre patrie. Quelles qu'aient ëtë nos luttes in-
testines, durant les guerres de religion, durant nos der-
nières guerres politiques, on vit toujours, avant le combat,
pendant les armistices «u après le» Kostilitês, cenx qui,

pour suivre » leurs devoirs militaires, venaient de se battre
souvent avec «cbarnement, se réunir et fraterniser lorsque
l'occasion s'en présentait, l^a fraternité que pratiquaient
nos ancêtres avant lu sanglante bataille de Rappel, se

retrouve encore intégralement s l'époque actuelle. Lien
des Suisses ont vu avec un plaisir marque, en 1845 les
soldais de l'armée fédérale fraterniser » l'extrême fron-
tière »rgovienne, avec les 8cbwit?uis postes g Leiden et

Oagmersellen. Le n'êtsit pas la soupe au lait, mais des
bouteilles de vin qu'ils partageaient, et le son des verres
remplaçait là le cliquetis des cuillers de bois.

<Jui n'a pas vu le» soldats fédéraux, après la cbûte
du sonderbund, fraterniser avec leur» confédérés qu'il»
venaient de vaincre? <)ui ne sait pas qu'ils partagèrent leur»
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rations avec leurs adversaires aflaiblis plus ou moins,

par la faim et les privations
Dans ious les temps de notre histoire, cet esprit de

fraternite militaire, si noble jusques dans les grades les

plus inferieurs de l'armee, revet pourtant un cachet de

distinction parmi les ofliciers. C'est encore ce qui a pu
se remarquer lors de la guerre du Sonderbund, tant ä

Fribourg qu'ä Lucerne, ä mesure que l'on voyait des

ofliciers des deux camps et d'opinions politiques differentes,
se voir s'aborder avec joie et causer ensemble avec une
certaine familiarite, de tous les details de l'attaque et de

la defense, oü ils s'etaient trouves opposes et en presence.
11 n'y a que la severite de la discipline militaire,

exercee par des chefs superieurs passionnes et ennemis

de la liberte des opinions, qui ait pu ä differentes reprises
et dans divers cantons, arreter dans ses essorts et mettre
un frein ä l'esprit de confraternite militaire.

Si jamais verite fut complete, c'est ce qui vient d'etre

dit, en le rapportant au Canton auquel apparlient la sec-
tion qui vous fait rapport.

Avant 1848; avant l'emancipation effective du joug
prussicn; avant la revolution par laquelle le peuple
neuchalelois conquit 1'honneur de figurer sans rescrve
aucune dans les rangs de ses chers confederes; avant
cette epoque ä jamais memorable pour les republicains
neuchatelois, il existait dejä dans notre canton une societe

d'Officiers. Si nous entrons dans quelques details ä son

sujet, ce n'est pas que nous ayons l'intenlion de blamer
ceux qui y ont figure. Nous ne voulons que faire allusion
ä l'esprit antinational, que cherchaient ä y faire germer
et prosperer quelques ofliciers (un en particulier) vendus
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ration» uvee leur» adversaire» affaiblis plu» ou moin»,

par I» laim et les privations
Dans tous les temps de notre Kistoire, eel esprit de

fraternité militaire, si noble jusques dsns les grades le»

plus intérieurs de l'armée, revêt pourtant un cscket de

distinction parmi les «Liciers. L'est encore ce qui a pu
se remarquer lors de la guerre du Sonderbund, tant »

!?ridourg qu'à ducerne, a mesure que l'on vovait des

«lliciers des deux camps et d'opinions politiques différente»,
se voir s'aborder avec joie et causer ensemble avec une
certaine familiarité, de tuus les détails de l'attaque et de

I« dèlen»e, ou ils s'étaient trouves opposes et en présence.

Il u'v a que la sèvèritë de la discipline militaire,
exercée par des cbel» supérieurs passionnes et ennemi»

de I« liberté des opinions, qui ait pu à différentes reprises
el dan» divers cantons, arrêter dsns ses essorts et mettre
un frein « l'esprit de confraternité militaire.

8! jamais vérité fut complète, c'est ce qui vient d'être

dit, en le rapportant uu Lanton auquel appartient la sec-
tion qui vous fait rapport.

.4vävt 1848; avant l'émancipation effective du joug
prussien: avant la révolution par laquelle le peuple
oeuckaleluis conquit l'bunneur de ügurer sans réserve

aucune dsns les rangs de ses cbers confédéré» ; avant
cette époque s jamais mémorable pour les républicains
neuebatelois, il existait déjà dans notre canton une société

d'OKciers. 8i nous entrons dans quelques détails à son

sujet, ce n'est pas que nous avons l'intention de blâmer
ceux qui v «ut ligure, IXuus ne voulons que faire allusion
à l'esprit sutinstiunal, que ckercbaient à v faire germer
et prospérer quelques «lliciers (un en particulier) vendus
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ä l'etranger. Les reunions annuelles qui avaient lieu,
n'avaient pas d'autre but que d'entretenir des idees de

lidelite sermentale au souverain, au nom duquel on bre-
vetait les ofliciers neuchatelois, quoique pourtant nos mi-
lices ne devaient ötre organisees que pour le Service de

la Confederation suisse; on n'y faisait que des libations,

pendant lesquelles des discours prussiens, presqu'ä l'ex-
clusion des idees suisses, etaient prononces. Malheur ä

celui qui, en pareille occasion, aurait prononce quelques

paroles patriotiques, ou porte un vivat sincere ä la
Confederation ; malheur ä celui qui aurait encore parle avec

un plaisir marque de ses freres d'armes de la plupart des

cantons, ils etaient infailliblement menaces par le pouvoir
et pouvaient craindre la prison ou la proscription.

C'est par ces moyens, que nous rappelons ici sans

passion, que presque tous les essorts de l'esprit militaire
föderal parmi les ofliciers neuchatelois furent comprimes.
Souvent nous aurions vu parmi nos ofliciers subalternes,
quelques-uns d'entr'eux se rendre aux assemblees föderales

des ofliciers suisses, mais la menace les retenait.
Des que la revolution du 1er Mars 1848 fut accomplie,

des que notre canton fut döte d'une Constitution liberale
en vertu de laquelle la röorganisation de nos milices se

tit peu ä peu et en employant les anciens ofliciers qui
adhererent ä la republique; l'esprit de confraternite
militaire, qui animait et animera toujours ceux qui firent la

revolution et culbuterent, en arborant les couleurs
föderales, tout l'edifice de nos vieilles instilutions surannees
et de notre double position politique devenue un remar-
quable anachronisme: cel esprit de confraternite mjlitaire
eut chez nous un bei essort, un süperbe elan. Nous rap-
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à l'étranger. t.e» reunions annuelles qui avaient lieu,
n'avaient pas d'autre but que d'entretenir des idées de

Ldëlitè sermentsle au souverain, «u nom duquel «n dre-
vêlait les «lliciers neuebatelois, quoique pourtant nos mi-
lices ne devaient être organisées que pour le service de

Is Lonledèrslion suisse; on n'v faisait que des libations,

pendant lesquelles des discours prussiens, presqu's l'ex-
elusion des idées suisses, étaient prononces. UalKeur s

celui qui, en pareille occasion, aurait prononce quelques

parole» patriotiques, «u porte un vivat sincère s l» don-
fédération; malkeur à celui qui aurait encore parlé avec

un plaisir marqué de ses frères d'armes de Is plupart des

cantons, ils étaient infailliblement menaces par le pouvoir
et pouvaient craindre Is prison ou I» proscription.

L'est par ces movens, que nous rappelons ici sans

passion, que presque tous les essorts de l'esprit militaire
fédéral parmi les «Liciers neucbatelvis furent comprimés.
Souvent nous aurions vu parmi nos «Liciers subalternes,
quelques-uns d'entr'eux se rendre aux assemblées fèdè-
raies des «Liciers suisses, mais la menace les retenait.

Dès que la révolution du lerNsrs 4848 fut accomplie,
dès que notre canton fut dote d'une constitution libérale
en vertu de laquelle ls réorganisation de nos milices se

tit peu à peu et en employant les anciens «Liciers qui
sdkèrèrent à la république; l'esprit de confraternité mi-
litsire, qui animait et animera toujours ceux qui ürent I«

révolution et culbutèrent, eu arborant les couleurs fède-
rsles, tout l'èdiuce de nos vieilles institutions surannées
et de notre double position politique devenue un remar-
quadle suacbronisme: cet esprit de confraternité militaire
eut cues nous un bel essort, un superbe élan. IXous r»p-
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pellerons d'abord qu'ä l'assemblöe gönörale tenue ä

Soleure en Mai 1848, on y vit dejä figurer isolöment quelques
ofliciers neuchatelois. Nous ajouterons, qu'ils furent fort
satisfaits de l'accueil cordial qui leur fut fait.

Les ofliciers de la Chauxdefonds prirent une noble
initiative vers la fin de 1848, en convoquant une reunion
des ofliciers de tout le canton, ä Chözard, petite localitö
de l'utt de nos districts, aux fins de former une societe

cantonale qui se mettrait en relation avec la grande so-
cietö militaire föderale. Cet appel eut un plein succes.
Soixante-huit ofliciers des differents grades et des differentes

armes s'y reunirent et fondörent la nouvelle sociöte des

ofliciers neuchatelois, dans laquelle un verkable esprit
suisse ne cessera jamais d'exister. Un projet de reglement
ayant öle procurö par les soins d'un de nos ofliciers, la
societe, apres s'elre constituee en assemblöe dölibörante,
le discuta et l'adopta immediatement. Les assistans ä cette

premierc reunion se quitlörent joyeux et satisfaits en se

promettant de se revoir au printemps de l'annee suivante
ä Neuchatel.

Nous feröns maiutenant remarquer au comite direc-
teur, que quoique, par Opposition ä ce qui se pratiquait
sous notre ancien regime, il soit bien dans l'intention de

notre societe de s'occuper de science militaire, il ue doit

pas attendre beaucoup de nous sous ce rapport, car nos
idees ne visent pour le motnent qu'ä nous ölever au ni-
veau de nos confedöres, qui ont acquis beaucoup d'ex-
pörience: ce que, grace ä notre rögime monarchique, nous
n'avons jamais eu occasion de faire.

Apres avoir pourvu aux divers developpemens que
nöcessitait la Constitution de notre societe, notre comite
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pellerons cl'sborll qu'à l'assemblèe generalo tenue s So-
teure en Mai 1848, «n v vit déjà ligurer isolement quelque»
«Liciers veuckateloi». IXous ajouterons, qu'ils surent fort
satisfaits 6e l'accueil cordial qui leur fut fait.

I^e» «Liciers cke Is LKauxciekoncls prirent une noble
initiative vers la lin cie 1848, en convoquant une réunion
«les «Liciers cle tout le canton, à Lnê?sra, petite locslitè
uè l'un cle nus clistricts, aux lins cle former une société

csntunsle qui se mettrait en relation avec la grsncle so-
ciètè militaire federale. Lot appel eut un plein succès.

8oixante-Kuit «lliciers cies ciiffèrents gracies et lies différentes

armes s'v réunirent et fondèrent la nouvelle société cies

officier» neuebatelois, clan» laquelle un véritable esprit
suisse ne ce»»era jamais «"exister, vv projet cle règlement
avant ètè procuré par les soins «"un cle nos officiers, l»
société, après s'être constituée en assemblèe clèiidèrsnte.
le ciiscul» et l'adopta immédiatement. l.e» assistans s cette

première réunion se quittèrent joveux et satisfaits en se

promettant lie se revoir su printemps lie l'année suivante
s IXeucbatel.

I>«us ferons maintenant remarquer su comité clirec-
leur, que quoique, par opposition à ce qui se pratiquait
sous notre ancien régime, il soit bien cisvs l'intention cle

notre société lie s'occuper lie science militaire, il ne cioit

pas ultencire Kesucuup cle vou» sous ce rapport, car nos
icièes ne visent pour le moment qu'à nous élever su ni-
veau lie n«» confédérés, qui ont acquis beaucoup ct'ex-

pèrience: ce que, grace à notre régime moosrcbique, nous
n'avons jamais eu «cession «o faire.

^près «voir pourvu «ux cliver» clêveloppemen» que
nécessitait la constitution lie notre société, notre comité
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central s'occupa aussi de questious militaires sur lesquelles
des memoires ecrits devaient ötre prepares, pour la reunion

du printemps de l'annöe derniere (1849). II distribua

aux ofliciers les plus aptes ä s'en charger, les questions
suivantes:

1. Quels sont les meilleurs moyens d'introduire une
bonne discipline dans les troupes neuchateloises

2. Considerations sur l'organisalion actuelle des cara-
biniers dans le canton de Neuchatel.

3. Catechisme sur les devoirs et les droits du soldat.
'4. De l'uiilitö d'une compagnie de cavalerie dans le

canton de Neuchatel.
5. De la formation de compagnies d'artillerie de Landwehr.

Le 10 Juin 1849, jour fixe pour la seconde assemblöe

generale de notre societe, vit arriver un grand nombre
de ses membres et vingl-neuf ofliciers qui se firent inscrire
et recevoir membres, en sorte que maintenant eile se

compose de quatre-vingt-dix-sept ofliciers. Diverses cir-
constances empecherent la plupart des ofliciers charges
de faire des memoires sur les questions proposees, d'exe-
cuter ces travaux. Un seul parvint au Comite, celui sur
l'organisalion des compagnies d'artillerie de Landwehr. La

lecture qui en fut faite parut exciter quelque interet parmi
les auditeurs.

Tous les ofliciers qui assisterent a notre seconde
assemblöe generale, animes de beaucoup de zele envers
la societe, ne se separerent qu'apres avoir decide que |a

societe aurait encore une assemblöe vers la fin de l'etö;
mais cette reunion ne put avoir lieu, parce que les con-
tingents neuchatelois s'attendirent ä ötre appelös sur le
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central « occupa aussi <le questions militaires sur lesquelles
cies mémoires écrits «levaient être prépares, pour ls rèu-
niun au printemps lie l'année dernière (1849). Il distribua

aux «lliciers les plus aptes à s'en cnarger, les questions
suivantes:

1. tZuels sont les meilleurs movens d'introduire une
bonne discipline dans les troupes veuckateloises?

2. Considérations sur l'organisation actuelle des cara-
biniers dsns le canton de iVeucnatel.

3. Latècbisme sur les devoirs et les droits du soldat.
4. Le l'utilité d'une compagnie de cavalerie dans le

canton de IXeucnatel.

5. De la formation de compagnies d'artillerie de l^and-

vekr.
I.e 10 Zuiu 1849, jour lixu pour la seconde assemblèe

générale de votre société, vit arriver un grand nombre
de ses membres et vingt-neul «Liciers qui se tirent inscrire
et recevoir membres, eu sorte que msintenaut elle se

compose de quatre-vingt-dix-sept «Liciers. Diverses cir-
constance» empècbèrent la plupart des «Licier» cbsrgvs
de taire des mémoires sur les questions proposées, d'exè-
euter ces travaux, lin seul parvint su Lomitê, celui sur
l'organisation des compagnies d'artillerie de I^andweKr. I.»

lecture qui en tut laite parut exciter quelque intérêt parmi
les auditeurs.

?ous les «Liciers qui assistèrent u nutre «ec«ude as-
semblée generale, animés de beaucoup de ûèle envers
la société, ne se séparèrent qu'après avoir décide que l«
société aurait encore une assemblèe ver» I» lin de l'ètè;
mais cette réunion ne put «voir lieu, parce que le» con-
tingents neucbateloi» s'attendirent à être appelé» sur le
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Rhin, et que le Service actif föderal que dul faire notre

President, y mit aussi empöchement.
Terminant ce rapport, c'est, chers confedörös, ani-

mös d'un sincere esprit de confraternite militaire, que nous

vous prions d'agröer l'assurance de notre consideration

tres-distinguee.
Au nom de la societe cantonale des ofliciers

neuchatelois

Le comite central.
En son nom:
Le President,

G1RARD, Major d'Artillerie.
Le Secretaire provisoire,

A. LamBELET, Lieut. d'etat-maj. c.

Uöcembre 1849.

Beilage 51to. 2.

SBertcrit bev @eftton «Bafel an bau Sinrrnlfomtre
bei fcbtoeijerifcbcn Offijicrwercincö 1SSO.

Gibgenoffen, Äameraben!

«Sie haben un« eingelaben, ba« eibgenöfftfdje iDcilitärfeft in Sujern

möglidjfi jahlrcid) ju befudjen, unb gerne cntftredjen mehrere Offtjiere
au« unferer Bütte, beten 3afft »it Shnen mittheilen werben, biefer

Sinlabung. 6S ift immer ein froher Slugenblicf, bie .ffameraben wieber

ju begrüßen, mit benen man im ©ienfte unb im gelbe fo wandjc

©trapajc getragen unb wohl audj fteubig einen ernftern ©ang gegan*

gen wäre, als ben, bett wir im »erftoffenen Sahre ju gehen hatten.
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Min, et que le service actif tetterai que «tut faire notre

president, v mit aussi empêckemenl.
terminant ee rapport, c'est, cners confédéré», «ni-

mes d'un sincère esprit de confraternité militaire, que nous

vous prions d'agréer l'assurance de notre considération

très-distînguèe.
^u nom de I» société cantonale des otlicier» neu-

elisteloi»

l<« eointt« eentr»l.
Ln sou nom:
Le /'rêsz'ekettk,

LlK/V lll), Nsior <I'^rlillsrie.
l>e secrétaire provisoire,
l^^iuvLl.«?, l.isul. <j'êl»l-m,i. e.

vtieemdrs

Beilage Nro, 2,

Bericht der Sektion Basel an das Zentralkomite
des schweizerischen Offiziervereines R8S«.

Eidgenossen, Kameraden!

Sie haben uns eingeladen, das eidgenössische Militärfest in Luzern

möglichst zahlreich zu besuchen, und gerne entsprechen mehrere Offiziere

aus unserer Mitte, deren Zahl wir Ihnen mittheilen werden, dieser

Einladung, Es ist immer ein froher Augenblick, die Kameraden wieder

zu begrüße», mit denen »ran im Dienste und im Felde so manche

Strapaze getragen und wohl auch freudig einen ernstern Gang gegangen

wäre, als dcn, den wir im verflossenen Jahre zu gehen hatten.
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